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Résumé – Nous partons d’un bref état des lieux de la question climatique dont il ressort que, quel que
soit le scénario envisageable, ce dernier comportera une part irréductible d’adaptation. Dans ce cadre,
nous abordons la question de la géo-ingénierie avec un état de l’art succinct relatif aux projets les plus
sérieux. Nous proposons ensuite de scénariser la question d’un éventuel recours aux technologies de
géo-ingénierie. Ce qui nous conduit, in fine, à réinterroger les enjeux du principe de précaution.
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Abstract – Geoengineering: reduction, adaptation and the scenario of despair. Starting with a short
inventory of the state of the climatic issue we show that, whatever the possible scenario might be, it will
include an irreducible part of adaptation. In this perspective we approach the question of geoengineering
with a brief state of the art of the most reliable projects. Following we propose three scenarios for a
possible recourse to geoengineering technologies. This leads us ultimately to re-examine the stakes of the
precautionary principle.

Introduction

Jusqu’à ces dernières années, réduction des gaz à effet
de serre (GES) et adaptation au changement climatique
semblaient constituer deux stratégies distinctes, voire
contradictoires. À la volonté politique de l’Union euro-
péenne de ne pas dépasser une augmentation moyenne
de la température de 2 ◦C d’ici à la fin du siècle et, par-
tant, une concentration de dioxyde de carbone (CO2) de
450 ppm, s’opposaient l’administration Bush, son refus
de Kyoto et de toute espèce de contrainte carbone, et ce
au nom de la préservation du mode de vie et de la crois-
sance américains et d’un credo en la toute-puissance des
technologies. Or, une telle opposition n’a plus de sens.
Les derniers temps de l’administration Bush avaient été
marqués par une inflexion du discours. L’administration
Obama affiche quant à elle des objectifs ambitieux (réduc-
tion de 80 % des émissions étatsuniennes de GES d’ici à
2050), que le Sénat américain n’avalisera cependant peut-
être jamais.
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À cela s’ajoute une donne nouvelle. Au lieu de di-
minuer, la consommation mondiale d’énergie a explosé
ces dernières années. Son rythme annuel de croissance
atteignait 3,4 % avant la crise, alors qu’il était resté infé-
rieur à 2 % jusqu’à la fin du siècle dernier. Par ailleurs,
les connaissances relatives au changement climatique en
cours, et le changement lui-même, s’accélèrent. Le risque
nous paraît désormais sensiblement plus élevé qu’au dé-
but même de l’année 2007, lors de la réunion à Paris du
groupe I du Groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat (GIEC) pour son quatrième rapport.
Nous nous attendons à une montée du niveau des mers
d’ici à la fin de ce siècle située entre 1 et 2 m. Il nous
apparaît de plus en plus difficile de ne pas dépasser les
450 ppm.

Nous avons rappelé le rythme actuel de l’augmen-
tation de la consommation mondiale d’énergie. Un seul
exemple : selon l’Agence internationale de l’énergie, les
activités informatiques devraient consommer en 2030
trois fois plus d’énergie qu’aujourd’hui. Plus inquiétant
encore, quand bien même nous ne dépasserions pas les
fatidiques 450 ppm, les risques de dépasser une augmen-
tation moyenne de température de 2 à 2,5 ◦C ne sont pas
nuls.
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Enfin, comme l’ont montré James Hansen et son
équipe (Hansen et al., 2008), nous avons d’ores et déjà dé-
passé le seuil de dangerosité si l’on considère les effets de
la concentration atmosphérique des GES au long cours :
450 ppm signifient sur le long cours 75 m d’élévation
du niveau des mers ; 550 ppm, une hausse moyenne de
la température planétaire de 6 ◦C, toujours sur le long
cours. Rappelons qu’au Pliocène, la température était
de 3 ◦C supérieure à ce qu’elle était au XXe siècle, avec
une concentration de dioxyde de carbone de 360 ppm,
d’où la préconisation de James Hansen de redescendre à
350 ppm.

Il n’y a donc plus aucune raison d’opposer désor-
mais réduction et adaptation. Nous devrons recourir aux
deux, et dans une proportion qui variera en fonction de
la hauteur de nos efforts et de la sensibilité du système
climatique à nos émissions. Nous nous intéresserons ici
à l’apport éventuel de la géo-ingénierie à l’effort géné-
ral d’adaptation, et aux difficultés spécifiques qu’il pose.
Pour ce faire, nous recourrons à une scénarisation qui
nous conduira à revisiter le principe de précaution.

Précisons : nous distinguerons ici nettement la réduc-
tion de l’adaptation. Nous entendons par réduction une
démarche proactive, qui consiste à anticiper un événe-
ment dommageable pour précisément en réduire l’in-
tensité par un infléchissement des comportements, mais
aussi par un apport technologique. Nous entendons par
adaptation une démarche réactive, qui présuppose la réa-
lisation d’un événement auquel il conviendra de réagir,
de manière principalement technologique.

En matière climatique, les choses se complexifient. La
réduction vise à réduire le niveau d’émissions de CO2

et autres GES. Ce type d’action, au-delà des instruments
économiques comme les taxes et les quotas, comprend
également toutes les innovations touchant différents sec-
teurs, comme l’isolation du bâti, l’efficacité énergétique,
le développement des énergies renouvelables, l’élabora-
tion de nouveaux supports de mobilité, de nouveaux
appareils domestiques à faible consommation énergé-
tique, etc. Toutes ces actions ne parvenant pas à réduire
suffisamment le réchauffement en cours, elles s’saccom-
pagneront aussi de toute une palette d’actions adapta-
tives : construction de digues, végétalisation des rues et
toits des villes, etc. La pure adaptation consisterait, au
contraire, à laisser filer les émissions de GES, mais à ré-
agir à l’échelle globale en contrecarrant le réchauffement
grâce à des technologies de géo-ingénierie. À ces deux
scénarios, s’en ajoute naturellement un troisième, celui
qu’ouvrirait l’échec du scénario de réduction.

La géo-ingénierie : bref état des lieux

Le terme de « geo-ingénierie » recouvre un ensemble
de technologies apparues dans le cadre de mesures en-
visagées pour lutter à l’avenir contre le réchauffement

climatique. Le but commun de ces technologies est de ra-
lentir, voire de stopper le réchauffement de la biosphère
par le biais d’une manipulation à l’échelle globale du sys-
tème Terre (Keith et Dowlatabadi, 1992 ; Keith, 2001). Les
moyens envisagés pour atteindre cet objectif peuvent être
classés selon deux visées principales : soit l’on agit sur le
réfléchissement solaire, soit l’on agit sur la concentration
de CO2 dans l’atmosphère.

Tous les projets prévoyant une intervention sur la
concentration de CO2 ne relèvent pas de la géo-ingénierie
strico sensu. Le captage et le stockage du carbone consti-
tuent une technologie déjà utilisée à l’échelle locale. Elle
consiste à séparer le CO2 de la fumée de combustion issue
des centrales à charbon, par exemple, pour le séquestrer
dans le sol ou dans les grands fonds marins, principale-
ment en lieu et place des réservoirs de gaz et de pétrole
prélevés. Les spécialistes ne rangent pas d’ordinaire une
telle technologie dans le domaine de la géo-ingénierie
(Volken, 2008). De même, le projet du physicien Klaus
Lackner (2009) envisage de prélever les molécules de
CO2 de l’air ambiant à l’aide de filtres géants décrits
généralement sous le nom d’« arbres artificiels ». La tech-
nique permettrait de prélever le CO2 indépendamment
des sources d’émission. En réalité, elle est complémen-
taire de la technique de séquestration, puisque le CO2

absorbé par les filtres serait en définitive stocké dans le
sol ou les profondeurs marines. Dans un registre simi-
laire, des projets d’intégration à large échelle d’algues
dans l’environnement urbain (le long des facades d’im-
meubles, par exemple) débouchent sur le même effet de
séquestration (Jacob et al., 2007).

En revanche, il existe d’autres propositions de séques-
tration du CO2 qui nous semblent relever clairement de
la géo-ingénierie. La première vise une fertilisation des
océans par un épandage à large échelle de sulfate de
fer (Jin et Gruber, 2003 ; Jin et al., 2008). Il en résulte-
rait une croissance significative du phytoplancton marin
consommateur de CO2. Ce dernier serait partiellement
compensé par l’absoprtion de CO2 atmosphérique, di-
minuant ainsi sa présence dans l’air ambiant. Un autre
projet, proposé récemment par James Lovelock (Lovelock
et Rapley, 2007), consiste à accroître l’absorption du CO2

par les océans en brassant l’eau de mer. Ce brassage serait
effectué par des pompes flottant verticalement dans la
mer, lesquelles transporteraient l’eau profonde, riche en
substances nutritives, à la surface des océans. Une fertili-
sation des algues s’ensuivrait, captant ainsi, comme dans
le projet précédent, le CO2 présent dans l’atmosphère.

D’autres technologies de la géo-ingénierie visent non
pas le stockage de CO2 atmosphérique, mais le réflé-
chissement solaire. L’une d’elles, celle du prix Nobel
hollandais Paul Crutzen (2006), s’inspire des effets des
éruptions volcaniques. Elle consiste à projeter plusieurs
millions de tonnes d’hydrogène sulfuré (H2S) dans la
stratosphère. La réaction avec l’air produirait du dioxyde
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de soufre (SO2) qui resterait ainsi en suspension. Il se for-
merait alors, à l’image de l’éruption du volcan Pinatubo
en 1991, un écran permettant de diminuer sensiblement
la température au sol durant une période de un à deux
ans. Les tonnes d’hydrogène sulfuré seraient transpor-
tées dans la stratosphère par des ballons.

Le projet des physiciens anglais John Latham et
Stephen H. Salter (2007) envisage une densification des
nuages à l’aide d’un système de rejet de vapeur d’eau de
mer dans l’atmosphère. Le phénomène physique présup-
posé ici est que de fines gouttelettes d’eau réfléchissent
mieux le rayonnement solaire que le même volume d’eau
distribué en gouttelettes plus grosses. Or, la condensation
observée au-dessus des océans se compose de goutte-
lettes plus fines que celles observées dans la condensation
au-dessus des surfaces terrestres. Les deux scientifiques
suggèrent donc d’augmenter la couverture nuageuse sur
les océans par une pulvérisation des gouttelettes d’eau
de mer, les aérosols salins servant de noyaux de conden-
sation. En doublant le nombre de gouttelettes, l’albédo
des nuages augmenterait de 5,6 %. Cette pulverisation
serait effectuée par une flotte de voiliers propulsés par
des tuyères à air.

Le dernier projet que nous désirons évoquer est celui
proposé par l’astronome de l’université d’Arizona Roger
Angel (2006). L’idée consiste à bloquer 1,8 % du rayonne-
ment solaire au moyen d’un parasol constitué de disques
de 60 cm de diamètre, fabriqués en matériau optique ul-
traléger. Ces disques seraient propulsés par la force élec-
tromagnétique, puis déployés au point Lagrange L1. Ils
formeraient par leur nombre une sorte de nuage. Lancés
par lots de 800 000 (jusqu’à concurrence de 16 milliards),
ils resteraient en fonction dans l’epace durant 50 ans,
constituant un véritable écran de plus de 100 000 km de
long.

Les quatre derniers projets relèvent clairement des
techniques de géo-ingénierie : leur souci est d’atténuer le
réchauffement climatique en agissant à l’échelle globale
de la biosphère. Soulignons cependant ce fait : aucune
de ces technologies ne cherche à agir sur les émissions
de CO2. Elles s’efforcent simplement d’en diminuer la
concentration dans l’atmosphère (fertilisation des océans,
brassage de l’eau de mer) ou d’agir sur la cause ma-
térielle de l’effet de serre – le rayonnement solaire –
dans l’optique de refroidir le sol et la basse atmosphère.
Cette remarque est importante et il faudra s’en souvenir
lorsque nous discuterons de la place occupée par la géo-
ingénierie au sein des trois scénarios politiques retenus
dans la suite de notre réflexion.

Il va sans dire que les projets de géo-ingénierie ne
sont pas unanimement acceptés, loin s’en faut. Outre le
coût financier exorbitant estimé pour leur réalisation,
l’ignorance actuelle rattachée aux risques à moyen et
long terme rend ces projets pour le moins probléma-
tiques. Dans le cas qui nous occupe, l’ignorance est due

non seulement à la complexité des interactions, à la va-
riabilité des conditions initiales, à l’inertie des systèmes
environnementaux, mais encore au degré d’échelle (glo-
bal) de l’intervention. De plus, les projets de lutte contre
le rayonnement solaire n’évitent pas les effets négatifs
d’une concentration accrue de CO2 dans l’atmosphère
(l’acidification des océans, par exemple).

Dans son dernier rapport, le GIEC émet du reste un
jugement emprunt de scepticisme (Barker et al., 2007 ;
GIEC, 2007). La Royal Society (2009) adopte, quant à elle,
une attitude de prudence dans son dernier rapport. Elle
y encourage certes à soutenir des travaux de recherches
à large échelle dans ce domaine. Mais elle insiste néan-
moins sur le fait que priorité doit être donnée à une ré-
duction des émissions de CO2 et que cet effort doit être
poursuivi coûte que coûte. Tout en donnant sa préfé-
rence aux technologies agissant sur la concentration du
CO2 dans l’atmosphère, son jugement actuel sur les ef-
fets positifs escomptés par l’application des techniques
de géo-ingénierie est plutôt mitigé.

Plus fondamentalement, ces technologies tentent de
nous conforter dans l’idée qu’elles auront, une fois de
plus, raison d’un problème qu’une partie de l’humanité
a elle-même engendré. Une logique prométhéenne habite
de façon sous-jacente tous ces projets censés fournir un
remède, alors que ladite logique est, paradoxalement, la
cause du mal. Et pourtant, selon les politiques mises en
place à brève échéance1, il est probable, comme le sou-
lignent plusieurs des scientifiques évoqués ci-dessus, que
nous n’ayons d’autre choix que de soigner le mal par le
mal.

Le scénario de l’adaptation exclusive

Un usage précoce des technologies de géo-ingénierie
viserait à laisser filer les émissions de GES tout en cher-
chant à se protéger du réchauffement climatique des
deux manières suivantes : soit par une diminution de
la concentration des GES dans l’atmosphère, soit par un
refroidissement de la température au sol ou de la basse
atmosphère. C’est là la signification de l’adaptation ex-
clusive envisagée par la géo-ingénierie : on renonce à
toute action sur la cause, mais on se concentre sur les
effets.

Ce sens donné à l’adaptation par la géo-ingénierie
permet de mettre en évidence deux postulats inhérents à
ce type de projets. Le premier porte sur une vision bien
précise de l’économie, axée sur la croissance. En ne vi-
sant pas prioritairement les émissions de CO2, l’objectif

1 Après l’échec de la CoP 15 à Copenhague en décembre 2009,
nous pensons à la prochaine conférence des Nations unies sur
le changement climatique (CoP 16) à Cancun, fin novembre et
début décembre 2011.
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est clair. Il s’agit de ne pas mettre en péril les activités éco-
nomiques majoritairement dépendantes aujourd’hui des
énergies fossiles, que cela soit pour la production d’élec-
tricité, la transformation des matières, le transport, etc.
Le second postulat concerne le progrès technologique.
La géo-ingénierie parie sur une solution technologique
fondée, elle-même, sur l’idée selon laquelle la nature doit
être maîtrisée, soumise à la volonté humaine en raison
d’une sorte d’hostilité de principe des phénomènes na-
turels envers les activités humaines. Le paradigme dans
lequel sont conçus l’apport et le sens de la technique est
clairement « prométhéen », par opposition à une vision
« orphique » des choses, selon l’expression du philosophe
Pierre Hadot (2004). Une vision « orphique » de la nature
exprime la conscience que prend l’homme d’appartenir
au tout de la nature, le désir de s’intégrer à ce tout et, par
son activité, de « s’initier à ses secrets » (ibid., p. 106).

Nous pourrions prolonger cette réflexion du côté de
l’anthropologie. Elle permettrait de comprendre, sur la
base du modèle élaboré par l’anthropologue Philippe
Descola (2005), comment la vision holistique propo-
sée par la géo-ingénierie réduit l’interdépendance entre
l’homme et les autres éléments de la biosphère à un phé-
nomène purement naturel. Par là même, elle radicalise
à l’extrême la volonté de domination prométhéenne au
lieu de viser, dans un « esprit orphique », un dépasse-
ment de l’opposition – manifestée par la modernité –
entre l’homme et la nature.

Du point de vue socioéconomique, un tel scénario en-
térine le modèle utilitariste de l’économie néoclassique,
fondée sur la recherche de l’utilité maximale, soit une
augmentation de la consommation individuelle et du
confort. Il est l’expression du postulat d’une croissance
indéfinie, corrélative d’une augmentation des flux de ma-
tières et d’énergie, elle-même inséparable de la croyance
démesurée dans le progrès technique. Or, nous savons
que les ressources naturelles sur lesquelles se fonde la
croissance sont finies. L’économie du futur devra ap-
prendre à créer de la valeur avec un stock de ressources
qui diminuera drastiquement selon les ressources envisa-
gées. Le scénario de l’adaptation exclusive nous incitera,
au contraire, à poursuivre sur une voie sans issue.

L’aspect financier des projets de géo-ingénierie ne
saurait non plus être éludé. Les investissements néces-
saires à leur réalisation se chiffrent à plusieurs milliards
de dollars. Qui financera ces projets ? L’intervention éta-
tique semble être programmée pour assurer la viabi-
lité des technologies, présentées par ailleurs comme une
échappatoire aux risques majeurs du réchauffement cli-
matique. Non seulement la géo-ingénierie deviendra le
garant d’une économie mondiale saine (c’est-à-dire à
forte croissance), mais elle permettra encore la survie
d’une partie de la population. Telles seront sans doute,
parmi d’autres, les justifications des partisans de la géo-
ingénierie pour légitimer les dépenses des États.

Une question se pose néanmoins. Les sommes colos-
sales qui plomberont les budgets des États pour faire face
de manière technologique au réchauffement climatique
devront être assumées en dernière instance par les futurs
contribuables. Pour ceux-ci, les investissements consen-
tis deviendront par nécessité une priorité, laquelle pré-
suppose la suppression d’alternatives encore réelles ac-
tuellement. L’option exclusive de la technologie était le
choix de l’administration Bush, et il n’est pas exclu que
l’administration Obama n’y soit contrainte par les États
charbonniers actifs au sein du Sénat. Un tel choix est-il
politiquement et éthiquement défendable ?

En outre, on est en droit de penser que seuls des pays
technologiquement développés et financièrement aisés
seront à même de procéder à des dépenses de cet ordre
de grandeur. Cela risquera de soulever un problème de
relation entre les pays en possession des technologies de
géo-ingénierie – les pays développés – et ceux qui en
deviendront dépendants – les pays en voie de dévelop-
pement –, en raison notamment du marché émergent du
carbone dans le cadre de la compensation financière des
émissions de CO2. Les pays émergents ne combleront
pas leur retard sur les pays développés ; au contraire, ils
s’enliseront dans de nouvelles relations de servitude.

Dans une perspective politique, il serait difficilement
concevable d’envisager les activités de géo-ingénierie
sans faire appel au principe de précaution. C’est du reste
un problème majeur auquel est confronté également le
scénario du désespoir. Nous y reviendrons au terme de
notre réflexion. Dans le contexte d’un scénario d’adap-
tation exclusive, l’usage problématique de la précaution
peut être encore relativement bien circonscrit. Les effets
des technologies de géo-ingénierie ne connaissent pas
de frontière : ils sont globaux. De plus, leur globalité
implique l’incertitude, l’irréversibilité et la gravité des
dommages potentiels. Le soutien et l’accord de la com-
munauté internationale s’avéreraient nécessaires. Or, la
précaution est une approche normative reconnue par la
déclaration de Rio, mais elle n’est acceptée comme un
principe de droit positif, contraignant, que par certains
États, notamment ceux de l’Union européenne.

Hormis le problème d’un désaccord éventuel au sein
de la communauté internationale, dû à une interpréta-
tion divergente de la précaution, les activités de géo-
ingénierie présupposeront une version affaiblie de la
précaution. S’il est parfaitement justifié de présumer
des risques déraisonnables associés à de telles activi-
tés, l’absence de certitude n’impliquera pas, toutefois,
l’interdiction de l’usage technologique, mais une ana-
lyse et une évaluation rigoureuses des risques, du rap-
port coût/bénéfice et des mesures d’accompagnement.
Un consensus au sujet de telles études sera-il réali-
sable ? Pourra-t-on vraiment s’entendre à l’échelle in-
ternationale sur des mesures d’accompagnement ? Et,
alors que les effets sont globaux, qui, de la communauté
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internationale, s’engagera à financer de telles mesures ?
Ne risquera-t-on pas de retrouver un clivage entre pays
en voie de développement et pays industrialisés simi-
laire à celui que l’on a constaté lors de la conférence de
Copenhague ?

À la difficulté d’instaurer un débat sur le plan inter-
national, portant sur les risques du recours à des projets
de géo-ingénierie, s’ajoutera celle, à l’échelle d’un État,
du débat public. Comment intégrer toutes les parties en
présence lorsque les risques encourus sont diffus, diffi-
cilement identifiables, tant sur le plan spatial que tem-
porel, et que l’incertitude n’est pas probabilisable, pas
plus subjectivement qu’objectivement ? Que penser dans
ce cas du rôle des experts et des autres acteurs essen-
tiels (industrie, agriculture, ONG, etc.) dans le débat ? Ne
verrait-on pas émerger un débat dont la stérilité pourrait
bien nous conduire à regretter amèrement un ralliement
trop tardif au scénario de la prévention ?

Le scénario préventif et durable

Le scénario durable est pour l’heure celui que
semblent vouloir soutenir la plupart des États. Il s’agit
très explicitement d’un scénario préventif. L’objectif affi-
ché par la communauté internationale est bien, en effet,
la réduction des émissions mondiales de GES par 2 d’ici
à 2050, pour ne pas dépasser d’ici à la fin du siècle une
augmentation de la température moyenne à la surface du
globe de 2 à 2,5 ◦C. Plus précisément, l’objectif est de ne
pas excéder les 450 ppm de CO2, alors que le degré de
concentration de dioxyde de carbone dans l’atmosphère
atteint déjà les 387 ppm, avec un rythme d’augmentation
pour l’heure de 2 ppm par an.

Il est désormais acquis que les objectifs de ce scénario
ne sauraient être atteints grâce au seul développement
de technologies pauvres en carbone. Il y a trois raisons
essentielles à cet état de fait. La première est attachée à
la physique même du changement climatique. En effet,
plus nous tarderons à réduire nos émissions, plus haut
sera le degré de concentration de GES que nous fini-
rons par atteindre au cours de ce siècle et, in fine, plus
élevé sera le niveau de température moyenne provoqué.
Il faudrait ainsi réduire rapidement et sensiblement nos
émissions, ce qu’on ne saurait faire avec l’état de nos
techniques. Si l’on voulait, par exemple, baisser rapide-
ment les émissions dues aux transports, il faudrait jouer
sur le volet comportement : rouler moins vite et moins.
Le remplacement du parc automobile mondial prendrait,
en revanche, une quinzaine d’années, avec des progrès
peu sensibles les premières années compte tenu de l’offre
automobile actuelle, qui ne permet guère que des progrès
incrémentaux.

La deuxième raison est proche de la première en
ce sens qu’elle découle également de l’état présent des

technologies. Nous dépendons, pour la satisfaction de
nos besoins en énergie primaire, pour plus de 80 % des
énergies fossiles. Les énergies renouvelables n’excèdent
guère 1 % pour l’heure, à l’échelle mondiale. On ne sau-
rait passer de 1 à 30 %, par exemple, en quelques années.
Rappelons en outre que les investissements pour la pro-
duction d’énergie, l’électricité au premier chef, sont des
investissements lourds, conçus pour durer plusieurs dé-
cennies. Le changement en la matière comporte donc une
importante inertie.

La troisième raison de limitation de l’impact du chan-
gement technologique est l’effet rebond, direct et indirect.
Prenons un exemple d’effet rebond direct. Un ordinateur
consomme aujourd’hui moins d’énergie qu’il y a cinq,
dix ou quinze ans, mais la puissance requise, les types
d’usage et le nombre d’utilisateurs n’ont cessé d’augmen-
ter, si bien que la consommation globale d’énergie due
à l’informatique s’accroît ; elle triplera d’ici 2030, selon
l’Agence internationale de l’énergie.

Il conviendra donc, au-delà de l’adoption de technolo-
gies pauvres en carbone, d’encadrer les comportements
des consommateurs. Tel est déjà l’objectif des disposi-
tifs de taxes carbone adoptés par des pays comme la
Grande-Bretagne, la Suède (pionnière en la matière),
la Suisse (mais pour les seuls combustibles), la Norvège,
la Finlande, le Danemark, et par la province canadienne
de Colombie-Britannique. Ces politiques visent à enca-
drer et faire diminuer les émissions diffuses, et donc,
pour une grande partie, les nôtres, celles des citoyens
(Criqui et al., 2009).

Soulignons ici l’ambiguïté de ce qu’on appelle le déve-
loppement durable. Ce dernier a été conçu à une époque
où l’équation problèmes d’environnement/pollution était
encore prégnante. Or, les problèmes de pollution sont
des problèmes techniquement solubles. Ce qui n’est pas
le cas, ou du moins que partiellement, des problèmes de
flux. Face à des ressources limitées, comme l’avait montré
en son temps Garrett Hardin (1968), les techniques auto-
risent au contraire un épuisement plus rapide. Or, nous
sommes désormais systématiquement confrontés à des
problèmes de flux et de limites de la biosphère : face aux
capacités d’absorption de nos GES (ni le CO2 ni le CH4 ne
sont des polluants), en termes de ressources fossiles ou
minérales, en termes de disponibilité géographique de
l’eau douce, concernant la dégradation des services éco-
systémiques, etc. Devant ces difficultés, une croissance
tous azimuts, fût-elle verte, n’a aucun sens. Il nous fau-
dra faire décroître nos flux de matière et d’énergie, ce qui
signifiera au bout du compte non seulement consommer
mieux, mais également consommer moins.

Force est donc de constater que le développement
durable, sauf à le réduire à un oxymore (Méheust, 2009),
implique un changement profond de valeurs. La moder-
nité avait ouvert un espace infini à l’action humaine ;
d’où l’abandon de la liberté comme autonomie, la loi que
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l’on s’impose à soi-même, au profit de la pure et simple
indépendance individuelle. Il va nous falloir apprendre
à vivre dans un monde à nouveau clos. À quoi s’ajoute la
mobilisation par un tel scénario du principe de précau-
tion dans son acception forte (Bourg et Papaux, 2007). Par
ailleurs, la vision orphique de la nature se fait également
entendre.

Soulignons toutefois les difficultés de ce scénario. Il
est tout sauf évident que nous parvenions, même à l’issue
d’un accord au Mexique, à réaliser l’objectif des 450 ppm.
Relevons que nombre de pays ne parviendront à honorer
les objectifs de Kyoto qu’en achetant auprès de pays tiers
des crédits carbone, et parfois jusqu’à 50 % comme le
Japon. Et pourtant, rappelons-le, les accords de Kyoto
ne permettront à l’horizon 2050 qu’une réduction de la
température moyenne de 0,06 ◦C, alors que le rythme
d’augmentation est actuellement de 0,2 ◦C par décade !
Autre difficulté : même avec 450 ppm, les risques d’avoir
une augmentation de 3 ◦C, voire 4 ◦C, ne sont pas nuls.
Enfin, last but not least, nous avons déjà dépassé la zone
dangereuse si l’on considère les rétroactions à long terme,
comme nous l’avons indiqué dans notre introduction.
D’où l’objectif revendiqué par Hansen (2009), suivi par
des ONG, de revenir à 350 ppm.

Le scénario du désespoir

Compte tenu des difficultés du scénario préventif, il
n’est, de loin, pas absurde de supposer l’échec de ce scé-
nario. Dès lors, l’humanité se verrait confrontée à un ave-
nir climatique aussi proche qu’insupportable. Imaginons
ce qu’il pourrait advenir dans une situation aussi déses-
pérante que désespérée.

En nous appuyant sur le travail de synthèse de Mark
Lynas (2008) dans Six degrés, illustrons rapidement les
conséquences que nous devrions affronter avec une aug-
mentation de la température moyenne de 1 ◦C, puis de
2 ◦C et de 3 ◦C et plus. Avec 1 ◦C, l’Ouest des États-Unis,
du Texas au Dakota, pourrait redevenir ce qu’il fut il y
a quelques millénaires : un immense désert de sable. La
disparition de la banquise estivale arctique déplacera le
front polaire vers le Nord. Il en résultera un changement
non moins perturbant du régime des pluies, asséchant
par exemple régulièrement et sur de longs mois l’Angle-
terre. Les ouragans qui ont fait leur apparition sur les
côtes du Brésil et au Sud de l’Europe seront plus nom-
breux et pourraient s’étendre à la Méditerranée. Etc.

Avec 2 ◦C, la Chine sera en proie à un manque chro-
nique d’eau, les océans deviendront plus acides, au point
de mettre en danger la chaîne alimentaire marine. En
Europe, plus de la moitié des étés deviendront bien plus
chauds qu’en 2003 – rappelons pour mémoire que le Sud-
Est de la Suisse a connu, le 2 août 2003, un maximum
de température de 41,1 ◦C. Les pénuries d’eau seront

chroniques dans le bassin méditerranéen, la plupart des
glaciers achèveront de fondre et les rendements agricoles
connaîtront une baisse quasi générale. Rappelons que la
production végétale s’était effondrée de 30 % durant la
canicule de 2003, etc.

Avec 3 ◦C, comme au Pliocène, l’Arctique et l’An-
tarctique deviendront beaucoup plus chauds qu’aujour-
d’hui, au point de se couvrir progressivement de forêts.
En revanche, la forêt amazonienne deviendra une zone
aride et disparaîtra peu à peu en déstockant de gigan-
tesques quantités de dioxyde de carbone et de méthane.
Les famines se généraliseront. Le climat, soumis à des
rétroactions positives successives, s’emballera et devien-
dra incontrôlable (cheminées de méthane). La tempéra-
ture moyenne ne cessera de monter, au point de réduire
l’écoumène à des îlots de civilisation en Arctique.

Sans attendre ces extrémités, la pression populaire
en faveur d’un recours à toutes les ressources de
la technoscience se fera très pressante. Les scénarios
de géo-ingénierie se multiplieront. Dans ce contexte,
qu’adviendrait-il du principe de précaution ?

Conclusion

Il va de soi que, si l’on devait ouvrir la boîte de
Pandore du changement climatique, la question de la
précaution se poserait en de tout autres termes. La pré-
caution a en effet été conçue pour gérer deux types d’in-
certitude. En premier lieu, celle de la hauteur des dom-
mages que l’on est censé redouter dans une situation
dangereuse ; tel était, par exemple, le cas du changement
climatique dans les années 1980 et 1990. En second lieu,
l’incertitude générée par une technique puissante dans
les premiers temps de sa mise en œuvre ; tel est, par
exemple, le cas avec les plantes génétiquement modifiées
(PGM) et la transgénèse.

Dans le premier cas, il convenait de choisir entre mo-
biliser des moyens lourds pour éviter un danger extrême,
avec le risque, au second degré, de surdimensionner les-
dits moyens au regard d’un danger au bout du compte
moins élevé que prévu. Ce qui pouvait être ramené à l’al-
ternative suivante : soit risquer de perdre beaucoup en
n’agissant pas face à un danger gravissime mais incer-
tain ; soit perdre, mais sensiblement moins, en agissant
au-delà de ce qui était nécessaire. Peu ou prou, cette lo-
gique a été suivie, mais avec une mollesse certaine.

Dans le second cas, celui des PGM, les choses pa-
raissent plus simples : soit on prend le risque d’une perte
non négligeable pour tous au nom du profit pécuniaire
certain d’un petit nombre, actionnaires et industriels ; soit
c’est le statu quo, qui se traduit en pertes pécuniaires cer-
taines pour le même petit nombre, mais en une absence
de risque pour le grand nombre.

Tout autres seraient les termes du choix face à une
dégradation lourde, et forcément vouée à s’alourdir, du
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climat. Il n’y aurait que trois possibilités : s’abstenir
de recourir à toute forme de géo-ingénierie, et donc se
condamner à un avenir toujours plus insupportable ; re-
courir à la géo-ingénierie et, en cas de succès, alléger le
présent ; ou, en cas d’insuccès, redoubler l’horreur du
présent. Ici, la seule issue positive passerait par une prise
de risque supplémentaire. Cela ne ruinerait pas toute
forme de prudence technologique, mais inciterait à une
prise de risque supplémentaire, qui paraît en revanche re-
lativement irrationnelle dans les deux cas d’application
classique.

Cette rationalité propre à la prise de risque dont nous
parlons, nous ne pouvons néanmoins l’envisager qu’ap-
puyée sur une réflexion d’ordre éthique et politique. Il
serait certes irrationnel de ne pas assumer le choix du
risque, mais certainement pas de manière incondition-
nelle. Et c’est d’abord à l’éthique qu’incomberait la tâche
de définir ces conditions.

L’enjeu éthique est d’autant plus important que ce
scénario du désespoir serait très favorable à l’ouverture
d’une autre boîte de Pandore, celle du transhumanisme,
de son absurdité et de son inhumanité.
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